
 

 

 
f / Condition irréalisable ou non réalisée dans le passé …… conséquences dans le présent 

 
 

Quand la proposition subordonnée de condition située dans le passé et introduite par la conjonction “si” a une valeur 
d’irréalité, elle sera marquée du plus que parfait, et sa conséquence dans le présent ou dans le futur, sera marquée du 
conditionnel présent. 
 

- Si Fleming n’avait pas découvert la pénicilline, on mourrait encore de maladies qui nous semblent aujourd’hui bénignes. 
- Si la médecine n’avait pas progressé si vite, l’espérance de vie serait probablement beaucoup plus basse. 
- Si on avait déjà colonisé d’autres planètes, on partirait en vacances sur Mars. 

 
 
 
 

Degré de réalité de 
l’hypothèse 

Condition Conséquence(s) de la condition 

Si = quand 
Pour exprimer une généralité 

au présent ou au passé. 

Si = 
quand 

 

Le temps de la proposition 
principale 

 

- En général, si/quand) il pleut, … 

… reste identique à celui de la proposition 
subordonnée. 

 

…les gens ne sortent pas. 

Hypothèse réalisable 
Domaine du possible 

Si 
Présent/passé composé 

 

   Si on va à Paris… 

Futur /(impératif) 
 

…on ira au Louvre 

Hypothèse irréelle ou 
incertaine dans le présent 

ou le futur 
Si 

Imparfait 
 

Si elle lisait le journal, … 

Conditionnel présent 
 

… elle serait informée de la situation. 

Hypothèse irréelle ou non 
réalisée dans le passé 

Si 
Plus que parfait 

 

- Si elle avait lu le journal, … 

Conditionnel passé 
 

… elle aurait été informée de la situation. 

                                                                                    Les flèches doubles indiquent que la condition est réversible. 
                                                                           - S’il n’avait pas oublié ses clés, il pourrait entrer chez lui. 
                                                                          - Il pourrait entrer chez lui s’il n’avait pas oublié ses clés. 

 
 
 

D’autres conjonctions composées de “si” suivent la même règle :  Même si – sauf si – excepté si – que si – si jamais  

 
Même si 
- Même si elle avait lu le livre, elle ne pourrait pas vous le raconter. 
- Elle ne pourrait pas vous raconter le livre, même si elle l’avait lu. 

 
 
 
   
  Se placent en début ou en   
  milieu de phrase. 
 
 
 

Si jamais 
- Si jamais j’avais oublié mes clés, je ne pourrais pas entrer. 
- Je ne pourrais pas entrer si jamais j’avais oublié mes clés. 

Sauf si (excepté si) 
- Il serait député, sauf s’il avait perdu son siège. 
- Il serait député, excepté s’il avait perdu son siège. 

 
Que si = seulement si 
- On ne pourrait entrer que si on avait acheté des billets. 
- Elle n’y serait allée que si elle faisait partie du club. 

    
   Se place en milieu de  
   phrase. 

 
 
 



 

 

 « Il est certain que si j’avais résisté à ma première faiblesse, je serais plus maître de mon 
âme aujourd’hui, je serais moins tourmenté, et je serais peut-être délivré de ces remords 
qui m’assaillent1 encore. 
Mon cœur n’éprouverait pas ces retours douloureux, et je vivrais avec une paix intérieure 
que je ne connais point. 
Mais je ne l’ai pas fait, et je porte encore le poids de ce moment où je n’eus pas le courage 

de dire non. »  
                                                                Rousseau - Les Confessions, Livre IX (1782) 

 
 

 
1 Assaillir : attaquer, tourmenter. 


